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  Lettre datée du 12 septembre 2024, adressée au Président 

du Conseil de sécurité par le Secrétaire général 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint une note verbale datée du 13 août 2024 

de la Mission permanente d’El Salvador auprès de l’Organisation des Nations Unies 

concernant une offre de fournir du personnel et des hélicoptères à la Mission 

multinationale d’appui à la sécurité en République d’Haïti, autorisée par le Conseil 

de sécurité dans sa résolution 2699 (2023) (voir annexe). 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir porter le texte de la présente lettre 

et de son annexe à l’attention des membres du Conseil de sécurité.  

 

(Signé) António Guterres 

  

https://undocs.org/fr/S/RES/2699(2023)
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  Annexe 
 

[Original : espagnol] 

 La Mission permanente de la République d’El Salvador auprès de l’Organisation 

des Nations Unies a l’honneur de se référer à la Mission multinationale d’appui à la 

sécurité en Haïti, créée par la résolution 2699 (2023) du Conseil de sécurité. 

 À cet égard, la République d’El Salvador comprend les effets dévastateurs que 

la violence des gangs peut avoir sur une nation et compatit au sort du peuple haïtien. 

Partant, ayant obtenu un certain succès dans la lutte contre les gangs, la Mission 

permanente communique l’intérêt du Gouvernement salvadorien pour ce qui est de 

soutenir cette initiative nécessaire et de poids, avec trois hélicoptères et 78 militaires, 

tous deux issus des Forces armées d’El Salvador, aux fins d’opérations d’évacuation 

médicale. 

 De même, la Mission permanente d’El Salvador auprès de l’Organisation des 

Nations Unies fait part de sa volonté d’entrer en pourparlers pour coordonner le 

déploiement et assurer l’utilisation efficace de ces ressources. 

New York, 13 août 2024 
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